
Les règles du compostage

1 Installer le composteur dans un endroit ombragé, à proximité de la maison et à même le
sol

Equilibrer les apports 

50% de matières humides
(appelées aussi “azotées”)

50% de matières sèches
(appelées aussi “carbonées”)

Aérer en remuant régulièrement 

Surveiller l’humidité
Si trop sec, arroser et/ou ajouter de la matière humide
Si trop humide, aérer et ajouter de la matière sèche “structurante” comme le broyat

Couper les déchets pour
une décomposition plus

rapide
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A composter

Matières humides
(azotées)

Matières sèches
(carbonées)

Epluchures de fruits et de
légumes (même les agrumes)
Marcs de café + filtres, sachets
de thé
Coquilles d’oeufs
Restes de repas (sans viande)
Pain sec

Cartons (bruns et
d’emballages), sans
scotch et sans étiquette
Boites d’œufs
Rouleaux d’essuie-tout
Journaux

Tonte de pelouse (en petite
quantité)
Plantes et fleurs fanées

Feuilles mortes
Branchages
Broyat
Tailles

A ne pas composter

Informations utiles

Viandes, poissons, os, coquillages ; Litières d’animaux ; Cendres de
bois ou de charbon ; Contenus d’aspirateurs ; Plantes malades ;
emballages plastiques d’origine végétales.

Durée moyenne d’obtention du compost : 9 mois

Aspect du compost mûr :
Déchets non reconnaissables
Couleur brun
Grumeleux/friable
Odeur de sous-bois
Quasi absence de décomposeurs

Coordonnées du référent compostage : Cynthia ROULIN
Téléphone : 02.43.08.12.71 / 06.35.30.24.73
Mail : anim.devdurable@bocage-mayennais.fr

Utilisation : 
En surface ou éventuellement mélangé au 5 premiers cm de
la terre / en amendement de sol ;
Recouvert d’un paillis de déchets verts.

Groupe de discussion
Facebook pour le Nord

Mayenne

A consulter aussi les
guides de l’ADEME sur le
compostage et le paillage


